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La République de Madagascar 
La sécheresse détériore les perspectives de production en 2021, laissant 

craindre une forte aggravation de l’insécurité alimentaire

une prolongation et une intensification de l'insécurité 
alimentaire aiguë.
 
Les importants déficits 
pluviométriques devraient 
provoquer une chute brutale de la 
production alimentaire 

Depuis le début de la campagne agricole en 
octobre 2020, des conditions climatiques sèches 
ont prévalu dans les cinq régions méridionales 
d'Androy, Anosy, Atsimo Antsinanana, Atsimo 
Andrefana et Vatovavy Fitovinany et, en janvier 2021, 
les précipitations saisonnières cumulées étaient 
inférieures de 40 à 60 pour cent  à la moyenne 
(Figure 1). En raison des déficits pluviométriques, 
les conditions de végétation sont extrêmement 
mauvaises dans les zones cultivées, les valeurs 
des indices de végétation au cours de la troisième 

Dans les cinq régions côtières du sud de la République 
de Madagascar, la principale campagne agricole de 
2020/21 a été jusqu’à présent caractérisée par une 
période prolongée de précipitations extrêmement 
faibles. En conséquence, la production des principales 
denrées alimentaires de base devrait reculer et 
s’établir à un niveau largement inférieur à la moyenne 
en 2021, après plusieurs années consécutives 
de récoltes déjà médiocres. La contraction de la 
production agricole, combinée aux effets néfastes 
de la pandémie de la covid-19, devrait aggraver la 
sévérité de la situation actuelle en matière d'insécurité 
alimentaire. Il est donc nécessaire d'intensifier 
immédiatement les interventions humanitaires afin 
d'éviter une détérioration critique de la situation. 
Parallèlement, des mesures urgentes doivent 
également être prises pour s'attaquer aux obstacles 
structurels qui compromettent la capacité de la 
population à faire face aux aléas climatiques et éviter 

Faits saillants

¾¾ Les déficits pluviométriques importants enregistrés dans les zones côtières du sud ont abouti 
à une diminution des superficies consacrées aux cultures de base et à une dégradation 
des conditions de végétation dans les zones cultivées, détériorant ainsi les prévisions de 
production en 2021.

¾¾ Le recul prévu de la production ferait suite à plusieurs années consécutives de récoltes 
inférieures à la moyenne et devrait provoquer une augmentation de la prévalence et de la 
gravité de l'insécurité alimentaire, certains districts avoisinant déjà des niveaux critiques de 
malnutrition aiguë sévère.

¾¾ Les effets néfastes de la pandémie de la covid-19 ont exacerbé la vulnérabilité des ménages 
face à l’insécurité alimentaire.

Rapport préparé en collaboration avec l'équipe d’Alerte et Interventions Précoces (AIP) de la FAO.
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décade de janvier 2021 se situant dans le premier 
quartile dans les régions d’Androy, Anosy et Atsimo 
Antsinanana, et dans le deuxième quartile dans celles 
d’Atsimo Andrefana et Vatovavy Fitovinany (Figure 2). 
Selon les évaluations rapides menées par la FAO à 
la mi-janvier, la plupart des agriculteurs interrogés 
ont planté leurs cultures plus tard que d'habitude 
et ont réduit les superficies cultivées, citant comme 
raison principale l'insuffisance des précipitations, 
associée au manque de semences. Les producteurs 
ont également de faibles attentes concernant 
leur production, la quasi‑totalité des personnes 
interrogées estimant qu'elles récolteraient moins de 
60 pour cent des cultures qu'elles ont plantées.

Selon les prévisions météorologiques, il existe une 
probabilité plus élevée que la normale que les 
déficits de précipitations se poursuivent en février 
et, même si les conditions pourraient quelque 
peu s’améliorer en mars et avril, cela sera trop tard 
pour permettre un rétablissement de l’état des 
cultures. En outre, un risque accru de cyclones au 
cours des prochains mois augmente la possibilité 
que la région soit exposée à de courtes périodes 

 Figure 2:  Madagascar - Indice de santé de 
végétation (VHI)  
( janvier 2021)

 
Note: Le calcul de l'indice est basé sur les données METOP-AVHRR.
Source: Observation de la terre FAO/SMIAR - http://www.fao.org/giews/
earthobservation/index.jsp?lang=fr.
Déni de responsabilité: Les frontières et noms présentés et les désignations 
employées dans cette carte ne signifient pas que le FAO exprime une opinion 
quelconque quant au statut juridique de tel ou tel pays ou territoire, de telle ou telle 
ville ou région, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.
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 Figure 3:  Madagascar - Indice de stress agricole (ASI) 
(de la décade 3, janvier 2021, % de la superficie des prairies touchées par 
une grave sécheresse par région GAUL 2)

 
Note: Le calcul de l'indice est basé sur les données METOP-AVHRR.
Source: Observation de la terre FAO/SMIAR - http://www.fao.org/giews/
earthobservation/index.jsp?lang=fr.
Déni de responsabilité: Les frontières et noms présentés et les désignations 
employées dans cette carte ne signifient pas que le FAO exprime une opinion 
quelconque quant au statut juridique de tel ou tel pays ou territoire, de telle ou telle 
ville ou région, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.
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 Figure 1:  Madagascar - Pourcentage de précipitations 
saisonnières en moyenne (%) 
(1 octobre 2020  -  5 février 2021)

Source: Climate Hazard Center, UC Santa Barbara.
Déni de responsabilité: Les frontières et noms présentés et les désignations 
employées dans cette carte ne signifient pas que le FAO exprime une opinion 
quelconque quant au statut juridique de tel ou tel pays ou territoire, de telle ou telle 
ville ou région, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.
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de fortes pluies et de vents violents, ce qui pourrait 
provoquer des inondations et de nouveaux dégâts 
au secteur agricole. Les faibles quantités de pluie 
ont également contribué à limiter la disponibilité de 
l’eau pour le bétail et entraîné une dégradation de 
l’état des pâturages (Figure 3). En conséquence, l’état 
physique du bétail s’est dégradé, entraînant une 
diminution de la production laitière et une baisse 
de la valeur des animaux, qui constituent un actif 
important pour de nombreux ménages ruraux.

L'insécurité alimentaire devrait 
s'aggraver
 
Entre janvier et avril 2021, le nombre de personnes 
souffrant d'insécurité alimentaire aiguë (phase IPC 3 
et au-delà) dans les cinq régions côtières du sud 
est estimé à 1,35 million, soit environ 85 pour cent 
de plus que le nombre estimé pour la période 
correspondante en 2020. L’augmentation du nombre 
de personnes en phase IPC 4 «urgence», soit 282 000 
personnes selon les estimations contre 37 000 au 
premier trimestre de 2020, est particulièrement 
préoccupante. La prévalence élevée de l'insécurité 
alimentaire est due à plusieurs années de récoltes 
insuffisantes et aux effets de la pandémie de la 
covid-19 qui ont eu des répercussions négatives 
sur la disponibilité et l'accès des ménages à la 
nourriture, tandis que les taux élevés de pauvreté 
continuent de soutenir la vulnérabilité des ménages 
face aux chocs. 

Les conditions actuellement critiques sont 
également mises en évidence par les indicateurs de 
malnutrition aiguë. Entre janvier et novembre 2020, 
plus de 20 000 enfants, soit près d'un tiers de plus 
que le nombre de cas prévus, ont été admis dans des 
centres de santé car ils souffraient de malnutrition 
aiguë sévère. Cinq des dix districts étudiés dans le 
sud du pays ont été placés en «Alerte nutritionnelle», 
les districts d'Ambovombe, Ambosary et Ampanihy 
s’approchant du seuil d’«Urgence nutritionnelle». 
Cela représente une augmentation de 10 pour cent 
du nombre de municipalités classées en «Alerte 
nutritionnelle» et «Urgence nutritionnelle» entre 
octobre et décembre 2020.

L'impact d'un choc supplémentaire en 2021, 
qui pourrait être une faible récolte de denrées 
alimentaires de base, devrait provoquer une forte 
détérioration de l'insécurité alimentaire et obliger 

les ménages à prolonger le recours à des stratégies 
d'adaptation négatives, ce qui affaiblirait davantage 
encore leur résilience aux chocs futurs.

Actions nécessaires pour prévenir 
une nouvelle détérioration 

Afin d'éviter une détérioration aiguë de l'insécurité 
alimentaire parmi les populations les plus touchées, 
il est nécessaire de soutenir les activités visant à 
augmenter la disponibilité alimentaire jusqu'en 
avril 2021, date à laquelle la nouvelle récolte est 
censée commencer. Les activités recommandées 
sont les suivantes:

¾¾ Donner la priorité à la mise en œuvre d’une 
approche Cash+ pour permettre aux ménages 
vulnérables de satisfaire leurs besoins 
immédiats et garantir l'accès à des semences 
à cycle court de qualité et à des outils adaptés 
pour une récolte décalée.

¾¾ Distribuer des systèmes de micro-irrigation, 
des pompes à eau et des paquets de semences 
de légumes nutritifs à croissance rapide 
aux ménages les plus exposés à l'insécurité 
alimentaire dans les zones où la nappe 
phréatique est peu profonde et situées à 
proximité de cours d'eau.

¾¾ Fournir des équipements de stockage de qualité 
supérieure (par exemple des sacs hermétiques) 
et former les petits exploitants agricoles 
vulnérables au stockage et à la gestion après 
récolte afin de réduire les pertes de cultures.

¾¾ Renforcer les capacités locales en matière 
de techniques et de pratiques agricoles 
intelligentes face au climat afin de réduire 
les effets de la sécheresse et d'autres risques 
naturels.

¾¾ Appuyer les initiatives visant à promouvoir la 
production animale (y compris la distribution 
d'aliments pour animaux, de kits sanitaires et 
de systèmes d'eau potable), principalement 
pour les volailles et les petits ruminants.

¾¾ Prévoir un programme de distribution 
d'intrants agricoles à grande échelle pour la 
campagne 2021/22.



Ce rapport a été préparé par le Système mondial d'information et d'alerte rapide (SMIAR) de la Division des 
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gouvernementales.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web SMIAR à l’adresse:  www.fao.org/giews/fr/
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